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CR RQ 9 mai 2023 Fosses 

 

Compte-rendu réunion de quartier du 09 mai 2023 à l’hôtel de ville 

Quartiers des peintres, des écrivains, des Trois collines 

 

Elus Présents : Léonor SERRE, Jean-Marie MAILLE, Cindy BOURGUIGNON, Christophe LUCAS, 
Dominique DUFUMIER, Félix MIRAM, Florence LEBER, Sonia LAJIMI, Lauren LOLO, Patrick MULLER, 
Gildas QUIQUEMPOIS, Franck BLEUSE, Blaise ETHODET 

19 personnes (sans compter les élus) 

La réunion commence par une présentation par le Maire Pierre Barros de la situation financière de la 
commune et de l’avancée des projets portés par la municipalité. 
 

Difficultés de stationnement et de vitesse de circulation dans les squares 

Tout le monde a constaté les difficultés de stationnement dans les squares proches du centre-ville et 
notamment de l’Ecole Daudet. Depuis que le secteur a été mis en zone bleue, et depuis la construction 
du bâtiment RIG-Daudet, le parking hors zone bleue s’est réduit. Une zone bleue a été créée pour que 
les gens stationnent le temps d’aller chercher leurs enfants. Cependant, il est constaté que beaucoup 
de parents stationnent dans les squares, devant les entrées de maison, de garage, pour aller chercher 
leurs enfants à l’école. Et il y a des personnes qui stationnent en permanence sur Marco Polo, Jean 
Bart. De plus, depuis que la partie zone bleue devant le centre médical a été établie, les gens se garent 
sur l’interdiction de stationner. Le stationnement au niveau des squares devient problématique, la 
police municipale est déjà intervenue. 

La question de la place de la voiture en ville ou ailleurs est problématique. Il y a des sujets où on peut 
être coercitif, mais il y a aussi les comportements des personnes elles-mêmes, des incivilités, sur 
lesquelles il est difficile de lutter sauf à ce que les personnes soient davantage responsables.  

Par ailleurs, dans les squares, les garages servent de pièces, voire de stockage, et ceci accentue le 
problème de stationnement.  

Demande de mise en œuvre de soutien scolaire au sein de l’Ecole Daudet 

La ville de Fosses a souhaité la mise en œuvre du soutien scolaire dans les écoles, sur le temps 
périscolaire, par les enseignants afin que ce temps soit un prolongement du travail de classe et puisse 
bénéficier aux élèves. Seuls les enseignants de Barbusse ont répondu favorablement à cette 
proposition de la ville et malheureusement, ce soutien n’est pas en place sur Daudet. Plus 
spécifiquement sur le soutien scolaire, le centre social Agora travaille actuellement à la re-mise en 
œuvre de temps avec l’association Sakado (cette association ne pouvait plus exercer sa mission depuis 
plusieurs années compte tenu de la difficulté à recruter des bénévoles).  

Souhait de davantage de places PMR au parking Daudet pour les personnes qui viennent au foyer. 

Certaines personnes en mobilité réduite viennent au foyer Bouquet d’automne et auraient besoin de 
garer leur véhicule. Une place PMR existe déjà sur le parking du foyer. Il est proposé que les personnes 
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qui fréquentent le foyer s’organisent en covoiturage pour éviter les difficultés de stationnement sur le 
secteur.  

Souhait de mise en œuvre d’une « technicothèque ». 

Un habitant explique ce dispositif qui vise à soutenir l’autonomie et le maintien à domicile des 
personnes âgées ou handicapées. Ce dispositif permet l’acquisition de matériel et met à disposition un 
important volet d’accompagnement des personnes dans l’aide, le choix et l’installation des outils 
techniques de maintien d’aide à domicile. Généralement, ce dispositif est porté par le département, 
en lien avec la Maison Départementale des Personnes handicapées (MDPH).  

Problématique de trottoir Léonard de Vinci / Avenue du large. 

Il y a en effet un trottoir à refaire. Ce dernier a été refait à l’entrée des trois collines mais l’autre côté 
n’a pas été réalisé.  Les services s’engagent à étudier rapidement la reprise de cette partie de voirie.   

Végétalisation du centre-ville 

Les habitants demandent s’il est envisageable de rendre moins « minéral » le centre-ville. Le centre-
ville a été conçu de cette manière avec l’objectif de créer des espaces pour les marchés et faire vivre 
les animations plus facilement en centre-ville. Force est de constater que les animations sont 
particulièrement réussies sur ces espaces mais que le marché en centre-ville ne remplit pas aujourd’hui 
sa mission et ne donne pas satisfaction. La ville a commencé à recréer des petits espaces de verdure 
(côté café) : l’idée est d’enlever les dalles qui se décollent et d’en faire des petits massifs de fleurs. Une 
discussion a également eu lieu sur la végétalisation des cours d’école. Il est rappelé, au niveau du 
centre-ville, que lorsque les arbres ont été coupés dans le cadre de l’ANRU et du travail de 
réhabilitation, d’autres ont été replantés pour les remplacer.  

Avenue du Mesnil / Avenue de Beaumont 

Il est demandé s’il est possible de ralentir la vitesse en centre-ville.  

Il est prévu la mise en place, avec le déploiement du plan vélo, d’une cartographie de vitesse de 
circulation sur la ville avec des zones 30 et des zones qui resteront à 50 km/h.   

Insécurité 

Des habitants indiquent que des enfants traînent la nuit et s’inquiètent pour leur sécurité.  

Déjections canines et chiens dangereux 

Certains habitants soulignent que les chiens sont souvent en liberté et que les déjections canines sont 
importantes. Une campagne de sensibilisation sur la propreté des espaces publics est en cours : elle 
sera prochainement à l’affiche ! Avec amende à la clef… De même, les habitants souhaitent que soit 
rappelée la nécessité du port de la laisse et de la muselière pour les chiens dangereux et souhaitent 
également une campagne de prévention sur le sujet.   

Souhait de pose d’arceaux dans l’espace public pour les vélos 

Les habitants souhaitent davantage de dispositifs pour les vélos dans les espaces publics. Les endroits 
où ils ont été disposés sont reprécisés. Il est toutefois demandé un dispositif spécifique vélo (type 
arceau) sur l’avenue Henri-Barbusse, au niveau de la boulangerie. Les élus s’engagent à voir ce point 
avec le commerçant afin de ne pas gêner son activité. 


